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NNNN    ous avons terminé 
la dernière année 

scolaire et commencé la nouvelle 
avec un sentiment bien ancré : la 
politique actuelle est une remise 
en cause radicale du Service Pu-

blic d’Education, des systèmes de 
solidarité, des avantages acquis et 
du droit syndical. Le recteur, par-
tisan zélé des orientations gouver-

nementales, ne ménage pas ses 
efforts pour la mettre en œuvre. 

Tout lui est bon pour arriver à ses 
fins : pressions, intimidation, au-
toritarisme, menaces, mensonges, 

arbitraire…  
Face à cette situation, un 

syndicalisme d’accompagne-
ment ou de marchandage n’est 
pas la solution. Des journées de 
grève disparates ne suffiront pas 

non plus à créer un rapport de 
force suffisant. Il faut que les per-
sonnels se donnent les moyens de 
construire une action dans la du-
rée pour imposer d’autres choix. 

La pire réponse serait une attitude 
craintive et prostrée.. 

Nos conditions de travail, tout 

comme notre pouvoir d’achat se 
dégradent depuis des années. La 

précarité gagne du terrain. La der-
nière attaque concerne la bonifi-
cation d’annuités pour la retraite 
des fonctionnaires exerçant dans 

les DOM (voir page …). 
Il y a urgence ! A entendre les 

analyses ou le silence de certaines 
directions syndicales qui noient le 
poison dans la soupe en appelant 

à la mobilisation sans oser pro-
noncer le mot devenu tabou de 

« grève » ou qui, pire encore, 
jouent les briseurs de grève 

comme on l’a vu le 7 octobre, on 
se demande s’il y a vraiment le 

feu ! 

Pour le SNUipp, la responsabi-
lité des syndicats est aujourd’hui 
de montrer à la profession la co-
hérence des attaques qu’on leur 

porte et l’ampleur des enjeux. Le 
gouvernement met en œuvre une 
idéologie et une politique mûre-
ment réfléchies et programmées 
de régression sociale profonde. 

D’autres coups bas sont program-
més : 40 %, congés bonif iés, 
ISSR, RASED, maternelle... 

Les organisations syndicales 
doivent, fortes de cette analyse, 

affirmer clairement qu’elles pré-
parent un large mouvement pour 

contrer cette politique. Et elles 
doivent le faire dans l’unité la 

plus large, sans arrière-pensées 
électoralistes. 

Il nous faudra d’ailleurs, à 
cette occasion, s’accorder pour 

mettre à mal cette mascarade de 
service minimum d’accueil. 

J-N G. 

Syndicat National Unitaire  
des Instituteurs,  Professeurs des écoles et PEGC 
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Grève du 7 octobre : un échec ?Grève du 7 octobre : un échec ?Grève du 7 octobre : un échec ?Grève du 7 octobre : un échec ?    

NNNN    ous sommes au lendemain 
de ce qui aurait dû être l’ 

« opération-vérité » du syndicalisme par 
rapport au gouvernement. Le 7 octobre 
fut réduit à une simple journée d’action 
interprofessionnelle, marqué quand 
même en Guyane par un taux de grévis-
tes significati f dans l’éducation au seul 
appel de la FSU, mais totalement ignoré 
par les autres professions. 

 Nous sommes aussi à la veille des 
élections paritaires dans l’éducation. 
Ceci expliquant sans doute en partie 
cela, on ne peut qu’avoir un sentiment 
de gâchis et s’interroger sur les straté-
gies syndicales face à ce gouvernement 
et son fidèle représentant, le recteur Wa-
cheux. 

La loi scélérate sur le service mini-
mum d’accueil a parfaitement atteint ses 
objecti fs : limiter, autant que faire se 
peut, l’exercice du droit de grève. De 
nombreux collègues ont renoncé à se 
mettre en grève 
pour différentes 
raisons : flemme 
de faire le cour-
rier de déclara-
tion préalable, 
peur d’être fi ché 
et inscrit sur 
liste rouge avec 
représailles ulté-
rieures, crainte 
de voir sa déclaration servir de justifica-
tif au retrait d’un trentième ou simple-
ment refus d’obéir à cette loi. 

Nous savons que, sans rapport de 
forces élevé, il n’y a rien à attendre d’un 
gouvernement qui est déjà passé en force 
sur les 35h, sur la loi mobilité dans la 
fonction publique, à qui il a fallu une 

mobilisation atteignant ses propres rangs 
pour reculer un peu sur le fichier Edvige. 
Au niveau local, il n’y a rien non plus à 
attendre d’un recteur qui a montré son 
mépris pour nos reven-
dications et applique 
avec un zèle forcené le 
programme Sarkozy/
Darcos sans prendre en 
compte les spéci ficités  
guyanaises. 

Dans l’éducation,  
Darcos a réussi sa ren-
trée, avec une stratégie 
m a in t en a nt  bi e n 
connue : attaques seg-
mentées, jouant sur la 
division des secteurs et  
des organisations syndi-
cales, passage obligé 
par la signature « d’entrées en discus-
sion » perçues par les personnels comme 
un aval de fait. Notre recteur n’est pas 
en reste et applique lui aussi cette straté-

gie à la perfec-
t i o n 
( n o t am m en t 
dans la négo-
ciation sur les 
contractuels). 

Sur le dossier 
formation des 
m a î t r e s 
( m a int e n an t 
r é d u i t  à 

«épreuves de concours pour recrutement 
master»), sur le budget (imposant de fait 
des modifications majeures sur les 
EPEP, les RASED, le remplacement et 
des suppressions massives de postes 
dans le primaire alors que les effecti fs 
augmentent), sur la réforme du lycée … 
le bilan actuel montre qu’un affronte-

ment dur est inévitable. Aucune direc-
tion syndicale ne peut dire qu’elle dé-
couvre tout cela aujourd’hui, ni que le 
ministre « déclare la guerre au parita-

risme » comme si le 
débat sur la représenta-
tivité en juin, le SMA 
(service minimum 
d’accueil) et la loi sur 
la mobilité, ne l’a-
vaient pas annoncé. 

En Guyane le recteur 
s’est également déclaré 
satisfait de la rent rée :  
pourtant le chaos des 
affectations, les dé-
charges de direction, 
d’IMF, syndicales res-
tées sans affectation, 
les contractuels non 

payés, les retards dans l’ouverture des 
écoles, les classes sans maître, la mise 
en place autoritaire des 60 heures… sont 
là pour le contredire et entretenir la co-
lère des enseignants. 

Il ne sert à rien de revenir sur le pas-
sé. Disons seulement, pour tenter d’évi-
ter la critique du « Mais que font les 
syndicats ? » : oui il fallait tout faire 
pour construire une première grève mi-
septembre dans l’éducation parce que 
tout le justifiait, même si ce n’était pas 
simple. Il fallait la faire même si les 
« partenaires » choisissaient de jouer la 
montre. La suite l’a prouvé, il y avait 
attente des personnels pour un discours 
clair et offensi f, sans ambiguïté sur la 
caractérisation de la politique du gouver-
nement dans l’éducation, sur l’attitude 
méprisante du recteur et sur le non res-
pect des promesses d’Yves Jégo. 

J-N G. 

I l ne sert à rien de 
revenir sur le pas-

sé. Disons seulement, 
pour tenter d’éviter la 
critique du «  Mais que 
font les syndicats ? »  : 
oui il fallait tout faire 
pour construire une pre-
mière grève mi-
septembre dans l’éduca-
tion parce que tout le 
justifiait, même si ce n’é-

tait pas simple.  

Budget 2009 : régression sans précédentBudget 2009 : régression sans précédentBudget 2009 : régression sans précédentBudget 2009 : régression sans précédent    

LLLL    e Ministre de l’Education 
Nationale vient d’annoncer 

que le projet de budget 2009 prévoyait 6 
000 suppressions d’emploi dans les éco-
les élémentaire et maternelle. Pour la 
première fois une hausse du nombre 
d’élèves (15400 élèves supplémentaires 
attendus en septembre 2009) s’accompa-
gne de suppressions de postes. 

En effet, derrière l’affichage men-
songer de la création de 500 postes, ce 
sont bien des milliers d’enseignants qui 
vont manquer à la rentrée 2009 dans les 
écoles. Des enseignants qui travaillent 
avec des petits groupes d’élèves en di ffi-
culté dans les RASED, des enseignants 
qui assurent les remplacements de 
congés maladie ou de maternité, en pas-
sant par les stagiaires qui effectuent les 
décharges des directeurs d’école, ou 

permettent le départ en formation conti-
nue, ou assurent la mise en place des 
TICE à l’école, seront beaucoup moins 
nombreux. Aux classes plus chargées, 
s’ajoutera la remise en cause de l’aide 
aux élèves en difficulté avec l’annonce 
de 3000 suppressions d’enseignants des 
RASED alors que le ministre prétend 
faire de la lutte contre l’échec scolaire sa 
priorité ! 

Ecole primaire : rupture dangereuse 
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HoldHoldHoldHold----up sur nos retraites !up sur nos retraites !up sur nos retraites !up sur nos retraites !    

LLLL    a réforme générale des retrai-
tes, a fait passer la durée 

d’assurance (durée de service + bonifi-
cations) pour toucher sa retraite à taux 
plein (75 % du dernier salaire) de 37,5 
annuités à 40 (soit 160 trimestres) en 
2008, puis 161 trimestres en 2009, 162 
en 2010… jusqu’à 168 en 2020. Le gou-
vernement s’est ensuite attaqué aux régi-
mes spéciaux (EDF-GDF, SNCF, 
RATP…). Il lorgne maintenant sur la 
bonification pour service « hors d’Eu-
rope ». 

Cette bonification, inscrite dans l’ar-
ticle L12 du code des pensions civiles et 
militaires, s’ajoute aux trimestres de 
service pour le calcul de la pension. Elle 
est égale au tiers du temps de service 
dans les DOM (3 années comptent pour 
4). 

Quelques précisions supplémentai-
res : 

• elle s’applique aux agents des trois 
fonctions publiques (d’état, hospita-
lière et territoriale), 

• elle s’applique à tous les fonctionnai-
res en poste dans un DOM, quelle que 
soit leur origine. 

Exemple : un enseignant ayant exer-
cé en Guyane depuis 1978, pouvait pren-
dre sa retraite à taux plein en 2008 avec 
seulement 30 ans de service (à condition 
d’avoir 60 ans bien sûr) ; 30 ans en 
DOM donnent une bonification de 10 
ans ce qui porte la durée d’assurance à 
40 ans, soit 160 trimestres. 

Cela est apparu comme un avantage 
exorbitant aux yeux de nos parlementai-
res qui par ailleurs n’envisagent aucune 

réduction de leurs nombreux privilèges ! 

C’est ainsi qu’un texte, préparé en 
catimini, avait été inscrit dans le projet 
de loi de financement de la Sécurité So-
ciale et devait être étudié au conseil de 
ministres du 15 octobre, en vue de sup-
primer cette boni fication dès le 1er jan-
vier 2009, avec effet rétroactif. Aucune 
discussion n’a été engagée avec les orga-
nisations syndicales. 

La FSU s’est aussitôt emparée de ce 
dossier et la riposte ne s’est pas fait at-
tendre. Elle a immédiatement mobilisé 
les collègues des DOM et COM si bien 
que M. Jégo, en voyage en Polynésie, a 
déclaré que cette réforme ne pouvait 
avoir un effet rétroacti f. Après d’autres 
interventions de la FSU au ministère, le 
texte a été retiré du projet de loi de fi-
nancement de la sécurité sociale et re-
porté à une date ultérieure. 

Si la rapidité de la réaction de la FSU 
a contraint le gouvernement à reculer, le 
projet n’est cependant pas enterré. Il 
réapparaîtra, mais sans caractère rétroac-
tif, et fera l’objet de concertations. Res-
tons donc vigilants. 

J-N G. 

PE au 11ème échelon Avec la bonif. Sans la bonif. 
Dernier salaire net 3 504 € 3 504 € 
Nombre de trimestres de service 120 120 
Nbre de trimestres de bonification DOM 40 11 
Nombre de trimestres d'assurance 160 131 
Taux de la pension 75% 57% 
Montant de la pension net 2 014 € 1 548 € 

 Après le « débrouillez-vous » 
sur les 60 H, la remise en cause de la 
maternelle, cette annonce constitue une 
immense régression qui amplifie le re-
noncement à une école publique au ser-
vice de la réussite de tous. 

L’annonce de mise en réserve de 500 
postes de personnels administrati fs qui 
seraient affectés aux futurs EPEP est une 
véritable provocation. Ce nouveau projet 

n’a fait l’objet d’aucune concertation 
alors que le précédent avait été rejeté par 
l’ensemble des organisations syndicales, 
associatives et d’usagers du service pu-
blic d’éducation. 

Ce projet de budget confirme une 
rupture dangereuse qui s’opère dans le 
premier degré. Elle permet sans 
conteste, d’attribuer à Xavier DARCOS 
la médaille d’or du ministre de l’éduca-

tion nationale le plus agressif contre 
l’école publique. 

Le SNUipp demande solennellement 
au gouvernement de renoncer à ces sup-
pressions massives de postes et à son 
projet d’EPEP. Il appelle les ensei-
gnants des écoles à participer massive-
ment à la journée du 07 octobre et à la 
manifestation nationale du 19 octobre.  

 

LLLL    e projet de budget 2009 pré-
voit dans le premier degré, la 

mise en place au 1er janvier 2009 d’une 
agence chargée du remplacement. Selon 
le ministère, elle « devrait permettre 
d’identifier des pistes d’amélioration de 
l’efficacité de la gestion du remplace-
ment ». Dans le même temps, nous ap-
prenons qu’un audit portant sur la possi-
bilité d’utiliser des emplois de vacataires 
pour assurer les remplacements dans les 
écoles primaires a été commandé par le 
ministère et que le recrutement des en-
seignants sur liste complémentaire est 
suspendu. 

Le ministère envisagerait-il dès l’an-
née 2008/2009 de supprimer l’actuel 
dispositif de remplacement fondé sur 
l’intervention des personnels titulaires 
formés et qualifiés pour ce type de mis-
sions ? Envisage-t-il ainsi de supprimer 
en catimini 2 500 postes d’enseignants 
supplémentaires ? 

En diminuant dès maintenant le nom-
bre de titulaires remplaçants sur le ter-
rain, il remettrait en cause le principe du 
remplacement d’un titulaire en congé de 
maternité ou de maladie par un autre 
titulaire. Cette mesure se traduirait par 
un accroissement important de la préca-
rité dans les écoles. 

Pour le SNUipp, il est urgent de rom-
pre avec cette politique dangereuse pour 
les écoles et l’intérêt des élèves, de faire 
respecter la professionnalité des ensei-
gnants, d’effectuer d’autres choix bud-
gétaires. 

Après l’embauche de retraités pour 
effectuer des remplacements, à l’initia-
tive du recteur de l’académie de Créteil, 
J-M Blanquer, notre ancien recteur, ce-
lui-ci n’aurait-il pas eu la nostalgie de la 
Guyane et proposé au ministère le recru-
tement de contractuels. Une des spécifi-
cités de la Guyane qui va disparaître ! 

J-N G. 

Remplacement dans les écoles : la Guyane était pionnière !  
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Audience du 13 octobre avec le recteurAudience du 13 octobre avec le recteurAudience du 13 octobre avec le recteurAudience du 13 octobre avec le recteur    
Douche froide pour les contractuels 

IIII    nvitation dans la journée pour 
une réunion à 18h30. Ordre du 

jour : le non paiement des contractuels et 
la grille d’évolution des salaires. 

Non paiement des contrac-

tuels : 

Le recteur trouve la situation inad-
missible mais en rejette la faute sur le 
TPG de Martinique. Il doit le rencontrer 
demain, d’où l’urgence de l’invitation, 
afin d’éviter que la situation ne se repro-
duise pour le mois d’octobre, ce qui 
n’est pas exclu. Les procédures de verse-
ment d’acompte ne peuvent être automa-
tiques car le rectorat n’a un état des sa-
laires versés qu’après le 12 du mois sui-
vant. Donc, dès la fin du mois, si vous 
constatez en consultant votre compte que 
votre salaire n’a pas été versé, il faut en 
avertir immédiatement (au plus tard le 6 
du mois suivant) les services par mail à 
l’adresse suivante : paye@ac-guyane. fr. 
La procédure vaut d’ailleurs également  
pour les titulaires qui remarqueraient une 
erreur dans leur paye. 

Concernant la période qui va du 1er 
septembre à la date du PV d’installation, 
il faut distinguer deux situations : 

• les contractuels en CDI doivent perce-
voir la totalité du salaire du mois de 
septembre, 

• pour les collègues en CDD, la seule 
solution consisterait à fournir un PV 
d’installation antidaté, ce que le recto-
rat se refuse bien sûr de faire. 

Nous avons argumenté sur le fait que 
ces contractuels se trouvent privés d’une 
moitié de leur salaire pour la plupart, 

alors que la date tardive de leur affecta-
tion n’est pas de leur faute, qu’ils étaient 
bien souvent à leur poste en attendant  
seulement l’autorisation de travailler. Le 
recteur en a convenu et a chargé le DRH 
de contacter l’ASSEDIC afin de trouver 
une solution pour leur faciliter le verse-
ment de l’ARE (allocation d’aide au 
retour à l’emploi). Nous aurons une ré-
ponse vendredi. 

Pour éviter à l’avenir de tels désagré-
ments, le recteur nous annonce que la 
totalité des affectations se fera cette an-
née avant les grandes vacances. Nous 
sommes curieux de voir comment il s’y 
prendra. 

Grille d’évolution des salai-

res des contractuels : 

Comme nous le redoutions, et nous 
l’avions fait savoir à plusieurs reprises, 
la grille de salaires des contractuels, 
signée par le recteur, est remise en  
question. Elle a été refusée par le minis-
tère pour quatre raisons : 

• un contractuel ne peut pas gagner plus 
qu’un titulaire, à situation comparable, 

• un contractuel ne peut pas avoir un 
avancement automatique : la loi im-
pose que celui-ci soit conditionné à 
une évaluation, 

• le temps de passage d’un échelon à 
l’échelon supérieur est obligatoirement 
supérieur à un an, 

• un contractuel ne peut pas avoir une 
revalorisation supérieure à 120 points 
d’indice. C’est le cas notamment des 
contractuels 1er degré avec BAC + 3 
ou plus et un peu d’ancienneté. 

La signature du recteur sur un 
document n’a donc visiblement au-
cune valeur ! Les contractuels qui se 
voient ainsi bernés apprécieront. Dans 
l’attente de cette nouvelle grille, ils se-
ront revalorisés avec effet rétroacti f au 
1er septembre 2008 (ou à la date de leur 
affectation), selon la grille consultable 
en pièce jointe. La différence avec l’an-
cienne concerne uniquement le temps de 
passage d’un échelon à l’autre. Les ser-
vices espèrent pouvoir régulariser la 
moitié des contractuels sur la paye de 
novembre, l’autre moitié serait faite pour 
janvier ou février. Le SNUipp a deman-
dé que les contractuels du 1er degré, qui 
sont fortement défavorisés par rapport à 
leurs collègues du second degré, soient 
traités en premier. Le cas des contrac-
tuels dont la revalorisation dépasserait  
les 120 points d’indice sera traité à part. 

Quant au rattrapage depuis le 1er 
janvier 2008, prévu dans le protocole 
d’accord, le recteur a expliqué que, vu le 
contexte économique actuel, les  
contractuels devront certainement en 
faire le deuil ! C’est absolument inad-
missible. On connaissait déjà les fausses 
promesses de M. Jégo, on connaît main-
tenant l’absence de valeur de la signature 
d’un recteur. 

La FSU dénonce la remise en cause 
d’un accord signé après de longues né-
gociations entre le rectorat et les organi-
sations syndicales. Mais cela ne suffi ra 
pas à fai re bouger les choses. Seule une 
mobilisation massive des contractuels 
aurait quelques chances de succès. 

J-N G. 

DDDD    e nombreux collègues nous 
interpellen  sur la position 

du SNUIPP par rapport à la titularisation 
de TOUS les contractuels  du départe-
ment. Position qui selon, eux, n’est pas 
suffisamment claire. 

Le SNUipp-Guyane souhaite et mi-
lite depuis des années, au sein de la FSU,  
pour que des moyens réels soient mis en 
œuvre pour aider, accompagner ces col-
lègues dans la préparation et la réussite 

du concours de recrutement de profes-
seurs des écoles. 

Même si nous avons des besoins spé-
ci fiques  sans  cesse  grandissants  en 
Guyane,  nous sommes un département 
français et à ce titre, nous devons respec-
ter les modalités de recrutement. 

Dans le cas contraire, nous risquons 
de nous enfoncer dans toutes sortes de 
dérives (passe droit, non respect du ni-
veau d’étude requis etc…) 

Contrairement à ce qui se dit ici ou 
là, le SNUipp et la FSU n’ont pas atten-
du la création de « l’intersyndicale » ou 
du « collectif » pour se soucier du scan-
dale de l’emploi précaire dans notre dé-
partement. Pour preuve voici ci-dessous 
ce que tout le monde peut lire et vérifier 
dans notre publication de janvier 2005 
« Spécial projet académique » pages 8 et 
9 : 

2.4.2.  Le recours massif aux 
contractuels : 

Politique du SNUipp concernant les contractuelsPolitique du SNUipp concernant les contractuelsPolitique du SNUipp concernant les contractuelsPolitique du SNUipp concernant les contractuels    
Les paroles sont volatiles : seuls les écrits restent. 
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De l’autoritarisme de certains directeursDe l’autoritarisme de certains directeursDe l’autoritarisme de certains directeursDe l’autoritarisme de certains directeurs    
« Les conclusions du travail d’hier 

soir ne me conviennent pas et ne respec-
tent pas le cadre que j’avais fixé au pré-
alable. Nous devrons donc en rediscu-
ter. » 

De qui pourrait bien provenir un tel  
rappel à l’ordre adressé aux collègues 
d’une école de St-Laurent ? La seule 
réponse qui vienne à l’esprit serait 
qu’elle émane de l’IEN, de l’IEN ad-
jointe ou de l’IA adjoint, supérieurs hié-

rarchiques et par là-même, habilités à 
fixer des cadres de travail et à contester 
les conclusions du conseil des maîtres. 

Mais non, surprise, ce morceau d’au-
toritarisme est l’œuvre d’un directeur… 

Le directeur doit assurer la coordina-
tion entre les maîtres et animer l’équipe 
pédagogique. Coordonner et animer ne 
signifie pas imposer. C’est une subtilité 
de vocabulaire que ne semble pas avoir 
saisi le directeur de l’école Milien. 

Pour qu’une équipe pédagogique 
fonctionne en harmonie, la première 
condition est que règne la démocratie 
dans l’école. 

Nous avons des remontées de collè-
gues de Cayenne et d’ailleurs qui déplo-
rent également des attitudes dictatoriales 
de la part de leur directeur(rice). Ne res-
tez pas isolé, contactez-nous ! 

L’équipe du SNUipp-Guyane 

Depuis les trois ou quatre dernières 
années, l’emploi de personnels précaires 
ne cesse d’augmenter de façon alar-
mante. Il est grand temps d’y mettre un 
coup d’arrêt, de réunir toutes les condi-
tions et de donner toutes facilités à ces 
contractuels pour leur permettre de ter-
miner leurs études et de préparer le 
concours pour intégrer la formation à 
l’IUFM afin d’être titularisés. Etant don-
né la difficulté à mener de front la pour-
suite d’études universitaires et la gestion 
d’une classe (surtout si on est à Grand-
Santi ou Camopi par exemple), il faudra 
une volonté très forte de la part du Rec-
torat qui devra prendre des mesures par-
ticulièrement innovantes dans ce do-
maine. 

La condition de ces personnels est en 
effet inadmissible : nomination sur les 
postes les plus isolés ou difficiles sans 
aucune formation, changements d’affec-
tation arbitraires, retards chroniques 
dans le paiement des premiers salaires, 
suivi et aide pédagogiques insuffisants, 

impossibilité de toucher les primes et 
indemnités réservées aux seuls titulaires 
(ISSR, NBI, remboursement des frais de 
déplacement…). A cela, il faut ajouter 
l’accès limité à la formation continue (du 
fait de l’impossibilité de bénéficier des 
indemnités de stage), la précarité qui sert  
de moyen de pression à la hiérarchie et  
l’impossibilité de s’investir dans des 
projets pédagogiques à long terme car 
leur contrat est remis en question chaque 
année. Cette situation est d’ailleurs telle-
ment difficile à vivre que nombreux sont 
ceux qui démissionnent en cours d’an-
née. 

����  nos propositions : 

���� engager un vaste plan de 
résorption de l’auxiliariat, sans 
pour autant licencier les 

contractuels actuels, 

���� proposer aux contractuels 
une formation, sur le temps de 
travail, pour accéder au niveau 

licence et préparer le concours 
d’entrée à l’IUFM, la DAFOR 
prenant en charge une partie 

des frais d’inscription, 

���� permettre aux contrac-
tuels de bénéficier des mêmes 
droits à indemnités et rembour-
sements de frais de stage ou de 

déplacement que les titulaires. 

���� proposer aux contractuels 
affectés sur les sites isolés des 
formations délocalisées ou par 
c o r r e s p o n d a n c e 
(visioconférences, cours en li-
gne) pour la préparation au 

concours de l’IUFM. 

A noter que la plupart de nos propo-
sitions ont été prise en compte dans le 
projet académique. Ce numéro spécial 
est consultable sur le site du SNUipp-
Guyane : http://973.snuipp.fr dans la 
colonne de gauche « Journal en ligne ». 

Astrid et Jean-Noël 

AAAA    vec l'obligation de se déclarer 
grévistes 48 h avant, entravant 

les possibilités de reconduction, avec la 
mise en place d'une garderie de substitu-
tion, c'est bien une réduction du droit de 
grève des enseignants qui est visée. 

Heureusement, cette loi se heurte à la 
résistance des maires, question de coût 
et de faisabilité et/ou de conscience ci-
toyenne. Elle se heurte aussi au droit de 
grève d'aut res salariés. Elle doit se heur-
ter à une détermination farouche du pre-
mier syndicat des écoles. 

Une seule solution, l'abroga-

tion !  

En attendant, force est de constater 
que l’objectif est atteint : le SMA a dis-
suadé de nombreux collègues de faire 
grève le 7 octobre. 

La façon dont cette loi a été appli-
quée en Guyane relève de la pure fantai-
sie. Tout le monde comprend parfaite-
ment que dimanche et lundi font 48 heu-
res, que le lundi est un jour ouvré. Pour 
être en grève le mardi matin à 8 h, on 
peut donc déposer ou faxer sa déclara-
tion préalable jusqu’au dimanche matin 
8 heures. 

Les IEN,  répondant  aux consignes 
rectorales, ont détourné la loi en deman-
dant aux directeurs de leur faire parvenir 
un état dès le jeudi, voire le mercredi. 

Non seulement ils se trompent sur les 
délais,  mais en plus, les  déclarations 
étant  individuelles et  pouvant parvenir 
directement  à l’IEN,  les  directeurs  ne 
pouvaient  pas les renseigner correcte-
ment. 

Enfin on peut  s’interroger sur les 
raisons qui ont poussé certains maires, 
qui avaient déclaré qu’ils ne mettraient 
en place le service d’accueil, de changer 
d’avis.  Les pressions ont  dû être très 
forte de la part du rectorat ou de la pré-
fecture. 

En tout état de cause, cela a été une 
jolie pagaille de nombreuses écoles. 

J-N G. 

Service minimum d’accueil : le droit de grève menacéService minimum d’accueil : le droit de grève menacéService minimum d’accueil : le droit de grève menacéService minimum d’accueil : le droit de grève menacé    
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Liste présentée par le SNUipp (FSU) 
Syndicat National Unitaire des Instituteurs, Professeurs des écoles et PEGC 

(Fédération Syndicale Unitaire) 

 

 
 

SNUipp 

1 GRANDVILLEMIN Jean-Noël P.E. Adjoint CLIN Elémentaire La Rhumerie - Matoury 

2 ROCHAT Fabienne P.E. Psychologue scolaire RASED Elémentaire La Barbadine - Matoury 

3 TERRIEN Dominique P.E. Adjoint CLIN Elémentaire La Charbonnière - St-Laurent-du-M. 

4 MANGATA Astrid P.E. Adjointe Maternelle E. Césaire - Cayenne 

5 ANNE ROBERTINE Eddy P.E. Titulaire remplaçant Elémentaire R. Barthélémi - Cayenne 

6 BRACALE Hélène P.E. Adjointe Maternelle M. Saba - Kourou 

7 LAFRONTIERE Luc P.E. Enseignant spécialisé SEGPA collège H. Agarande - Kourou 

8 BUEE Elisabeth P.E. Adjointe Maternelle Mont-Lucas - Cayenne 

9 DECHAVANNE Alexandre P.E. Adjoint Maternelle Les Petits Maripas - Maripasoula 

10 COTTIN Chantal P.E. Adjointe Maternelle Les Moucayas - Matoury 

11 CANDALE Alain P.E. Adjoint Elémentaire Bonhomme - Cayenne 

12 RHEIN Gabrielle P.E. Adjointe Elémentaire M. Lohier - Kourou 

13 CHATELOT Sigrid P.E. Conseillère pédagogique Inspection du Maroni - Cayenne 

14 ROZENBERG Fabrice P.E. Titulaire remplaçant Elémentaire E. Rimane - Kourou 

F  S  U 

Attention, ceci n’est pas un bulletin de vote. 


